
Section X. Mécanismes de mise en œuvre

Article X I

Les organes suivants surveillent, promeuvent et facilitent la mise en œuvre de la Convention:

le Comité de la Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à 
l’enseignement supérieur dans la région européenne;

a

le Réseau Européen des Centres Nationaux d’information sur la reconnaissance et 
la mobilité académiques (le réseau ENIc créé par décision du Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe le 9 juin 1994 et du Comité régional pour 
l'Europe de l’UNESCO le 18 juin 1994.

b

Article X.2

Le Comité de la Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à 
l'enseignement supérieur dans la région européenne (dénommé ci-après « Le Comité ») est créé par 
la présente Convention. 11 est composé d’un représentant de chaque Partie.

Aux fins de l'article X.2, le terme «Partie» ne s’applique pas à la Communauté européenne.
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Les Etats mentionnés à l’article XI.1.1 et le Saint-Siège, s’ils ne sont pas Parties à la 
présente Convention, la Communauté européenne ainsi que le Président du Réseau ENIC peuvent 
participer aux réunions du Comité en tant qu’observateurs. Des représentants d’organisations 
gouvernementales ou non gouvernementales actives dans le domaine de la reconnaissance au niveau 
de la Région pourront également être invités à participer aux réunions du Comité en tant 
qu'observateurs.
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Le Président du Comité régional de l’UNESCO pour l’application de la Convention sur la 
reconnaissance des études et des diplômes relatifs à l’enseignement supérieur dans les Etats 
appartenant à la Région Europe sera également invité à participer aux réunions du Comité en qualité 
d’observateur.
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Le Comité promeut l’application de la présente Convention et surveille sa mise en œuvre. A 
cette fin, il peut adopter, à la majorité des Parties, des recommandations, des déclarations, des 
protocoles et des codes de bonne pratique, pour aider les autorités compétentes des Parties dans la 
mise en œuvre de la Convention et dans l’examen des demandes de reconnaissance des qualifications 
d'enseignement supérieur. Bien qu’elles ne soient pas liées par de tels textes, les Parties n'épargnent 
aucun effort pour les appliquer, les soumettre à l’attention des autorités compétentes et encourager 
leur application. Le Comité demande l'avis du Réseau ENIC avant de prendre ses décisions.

Le Comité fait rapport aux instances concernées du Conseil de l’Europe et de l’UNESCO.
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